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A partir du 1 er Janvier 2022, conformément à la règlementation, Terre du Lauragais sera 
prêt à recevoir vos demandes de permis de construire, déclarations préalables et certificats 
d'urbanisme en ligne, gratuitement, de manière plus simple et plus rapide!

 

Vous trouverez toutes les informations nécessaires sur les affiches ci-dessous:

 









 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 


